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zeitigen englischen Cabinets hätte gefährden können.1 Dieses allgemein politi
sche Motiv entspricht auch ganz der Auffassung des Fürsten Bismarck. Es liegen 
Kundgebungen des letztem  bei den geheimen Akten des Ausw. Amtes, welche 
nach dieser Richtung an Klarheit u. Bestimmtheit nichts zu wünschen übrig las
sen und in welchen es u. a. heisst, dass besser auf ganz Afrika verzichtet würde, 
wenn, dieser Fragen wegen, die Beziehungen zu England ernstlich gefährdet 
werden sollten.

G enau so denkt der Kaiser, welcher sich denn auch, obschon er bekannter- 
massen der deutschen Colonisation in Afrika das lebhafteste Interesse entge
genbringt, durch die deutsch-englische Verständigung in hohem  Masse befrie
digt zeigt. Dass die englische Gegenconcession der Abtretung von Helgoland, 
welche dem deutschen «Gemüthe» und dem Nationalgefühl vieles aufzuwiegen 
scheint, was in Afrika nicht erreicht worden ist, auch auf den Kaiser persönlich 
einen gewissen Zauber ausgeübt hat, ist zweifellos. So wurde mir u. a. mitget- 
heilt, dass bei der persönlichen Überreichung des Schwarzen-Adler-Ordens sei
tens des Kaisers an den Reichskanzler von Caprivi die Erwerbung von Helgo
land in ganz demonstrativer Weise als Veranlassung für diese Auszeichnung zum 
Ausdruck gelangt sei.

Ich will noch beifügen, dass die heutigen M orgenblätter eine Erklärung des 
Vorstandes der Ost-Afrikanischen Gesellschaft veröffentlichen, des Inhalts, 
dass die ungünstige Auffassung einzelner colonialfreundlicher Blätter über das 
deutsch-englische Abkommen von den leitenden Kreisen der gedachten Gesell
schaft keineswegs getheilt, sondern dass in denselben von dem Übergang der 
Küste an Deutschland eine rapide Entwicklung der Gesellschaft und die gün
stigste Einwirkung auf den gesamten deutschen Besitz erwartet wird.

Die offizielle Feststellung der gedachten Verständigung soll dieser Tage durch 
Noten-Austausch erfolgen.

[ ■ ■ ■ ]

1. Concernant les intentions conciliantes du cabinet britannique cf. les lettres de Lardy à Droz 
du 10 et 17 juillet 1890 ( E 2300 Paris 43).
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au C hef du Département des Affaires étrangères, N. Droz

Copie
L  Paris, 28 juin 1890

Hier après-midi, j ’ai été poser une carte chez M .M ariscal, Ministre des 
Affaires étrangères du Mexique; il était absent et son domestique m’a dit qu’il 
partait aujourd’hui pour les bains de mer de Cabourg avec toute sa famille. Je 
n’ai pas dem andé de rendez-vous et ai préféré attendre, pour bien manifester 
que je ne courais pas après lui.
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Cet après-midi, j ’ai reçu la visite de M. Mariscal, qui malgré son départ immi
nent, est resté près d ’une heure à la Légation. J ’avais eu l’occasion de dîner mer
credi à côté de M.Boissy d ’Anglas, secrétaire de la chambre des députés et 
ancien Ministre de France au Mexique, qui m ’avait dépeint M. Mariscal comme 
un homme très fin, mais parfaitement loyal et honorable et comme un des 
hommes les meilleurs du gouvernement de son pays et même du pays. M. Boissy 
d ’Anglas exprimait des sentiments fort différents à l’égard de M. Ramon Fer
nandez.

Pour commencer par la question d ’initiative des pourparlers, j ’ai montré à 
M. Mariscal le rapport que je vous ai adressé le 6 février1 pour bien établir que le 
Ministre du Mexique à Paris m’avait le premier entretenu de l’opportunité de 
conclure des traités entre nos deux pays. M. Mariscal n’a pas paru trouver que ce 
rapport eût rien de contraire à ceux qu’il avait reçus de M. Fernandez. Le pas
sage de la lettre de M. Fernandez du 8 mars relevé dans votre office du 19 juin2 
vise manifestement ma communication du 7 mars3 par laquelle je lui annonçais 
que vous n’aviez pas d ’objections à l’ouverture de négociations officielles.

M. Mariscal ne m ’a pas caché que le Mexique désirait conclure un traité avec 
la Suisse et avec d ’autres Etats européens, parce qu’il redoute les tendances 
envahissantes des Etats-Unis, et qu’il s’est refusé notamment à accepter la pro
position du cabinet de Washington prescrivant l’arbitrage par des arbitres exclu
sivement américains, attendu que le but de cette proposition était d ’assurer la 
position d ’arbitre aux Etats-Unis dans tous les conflits non seulement des petits 
Etats de l’Amérique centrale entre eux, mais entre eux et le Mexique. Au fond 
(et j ’avais appris par M.Boissy d ’Anglas que telle est la pensée dominante de 
M. Mariscal), le Mexique désire résister à la pression panaméricaine et n’a pas de 
sympathie pour les Yankees.

Passant au fond des questions, M. Mariscal m ’a déclaré
1° en ce qui concerne le commerce, l ’établissement et la propriété intellec

tuelle, qu’il était prêt à signer avec la Suisse le même traité qu’avec la France sur 
ces matières. Il suffira d ’en retrancher les articles relatifs à la seule navigation. 
Comme vous le savez, le traité franco-mexicain du 27 novembre 1886 stipule, 
art. 2 in fine, le traitement des nationaux pour les brevets d ’invention, les éti
quettes, les marques de fabrique et les dessins, et stipule le traitement de la 
nation la plus favorisée pour la propriété littéraire et artistique.

2° en ce qui concerne l'extradition, qu’il était prêt à signer avec la Suisse la 
reproduction de la convention mexico-belge signée à Mexico le 12 mai 1881, 
mais qu’en matière de délits politiques ou crimes politiques, il accepterait tous 
les changements que nous pourrions proposer, et qu’en particulier il était prêt à 
signer, en modification de l’art. 8, chiffre 2, de la convention mexico-belge, la 
rédaction qui a prévalu en 1869 entre la Suisse et la France, art. 2, 1er et 2e ali
néas, et a r t .6, dernier alinéa: «Il est expressément stipulé qu’un individu... 
Dans le cas où il y aurait doute sur la question de savoir si le crime ou le délit 
objet de la poursuite, rentre dans les prévisions du traité, des explications seront

1. Cf. E 2200 Paris 1/238.
2. Non reproduit.
3. Cf. E 2200 Paris 1/238.
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demandées, et, après examen, le gouvernement à qui l’extradition est réclamée, 
statuera sur la suite à donner à la requête.»

3° qu’il était impossible, par suite de susceptibilités parlementaires contre les
quelles il n’y avait pas moyen de naviguer, de procéder en Europe à la signature 
des deux traités projetés; M.Mariscal propose donc que les pourparlers soient 
censés avoir lieu à Mexico, mais aient lieu, en fait, à Washington entre MM. de 
Claparède et Romero; quand ces deux messieurs seraient d ’accord sur les petites 
nuances de rédaction qui restent et quand M. Romero aurait avisé M. de Clapa
rède de l’acceptation des textes par le gouvernement mexicain, notre ministre 
aux Etats-Unis viendrait passer 24 heures à Mexico pour la formalité de 
l’échange des signatures; c’est un voyage de 4 jours pour l’aller et autant pour le 
retour. Selon Monsieur Mariscal, si vous acceptez les bases proposées par lui, 
vous pouvez considérer la négociation comme faite et être certain qu’une 
entente sur les petits détails de rédaction interviendra avec la plus grande faci
lité. M.Mariscal offre d ’échanger les ratifications avec notre consul général, 
M. Courvoisier.

Après examen des conventions franco-mexicaine et mexico-belge, comme 
aussi des autres pièces du dossier, je n’hésite pas à croire que nous pouvons 
entrer, sans hésitations, dans la voie proposée par M. Mariscal, et à vous propo
ser de charger M. de Claparède de terminer cette négociation l’automne pro
chain. Je dis l’automne prochain pour être certain que M. Mariscal sera rentré au 
Mexique. M. Mariscal s’est excusé de ne pouvoir signer immédiatement, comme 
il l’aurait désiré, et a indiqué comme motif d ’une part la prétention des cortès 
mexicains que l’on signe à Mexico, et de l’autre le fait qu’il est en congé et qu’un 
autre membre du gouvernement est chargé de l’intérim du portefeuille des 
Affaires étrangères. J ’ajouterai encore que, si vous tenez beaucoup à l’article 
XIII du traité entre la Suisse et le Salvador (R. O., N.S., VII p. 683) sur l’arbi
trage, M. Mariscal se déclare prêt à l’accepter, à la condition toutefois que l’on y 
ajoute la réserve «pourvu qu’il ne s’agisse pas d ’une question intéressant les 
frontières et l’intégrité du territoire, ni l’honneur national»; si vous voulez 
encore faire d ’autres exceptions, M. Mariscal les acceptera toutes; il est absolu
ment obligé de réserver les questions de territoire et celles intéressant l’honneur 
national, parce que, s’il acceptait une clause générale d ’arbitrage vis-à-vis de la 
Suisse, les Etats-Unis ou d ’autres Etats limitrophes du Mexique s’en prévau
draient pour lui demander une clause compromissoire identique, ce que le gou
vernement mexicain est résolu à repousser.

En résumé, je pense que Vous pourriez envoyer à M. de Claparède un projet 
de chacun des traités projetés, calqué le plus strictement possible sur les traités 
franco-mexicains pour le commerce, l’établissement et la propriété intellec
tuelle, et sur le traité mexico-belge pour l’extradition, sauf insertion dans le pre
mier d ’une clause d ’arbitrage, et dans le second, des rédactions franco-suisses 
pour les délits politiques. Je suis convaincu que les négociations se termineront 
vite et que M. Mariscal désire traiter. Il m’a fait, comme à M. Boissy-d’Anglas, 
une impression favorable; pour un Mexicain, Monsieur Mariscal semble aussi 
peu rastaquouère que possible.

Dois-je Vous envoyer ou possédez-Vous déjà le traité de commerce franco- 
mexicain du 27 novembre 1886, le traité de commerce, etc. mexico-allemand du
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5 décembre 1882 et la discussion au Reichstag sur ce traité le 7 mai 1883, le 
traité de commerce anglo-mexicain du 27 novembre 1888, le traité d ’extradition 
anglo-mexicain du 7 septembre 1886, le traité d ’extradition italo-mexicain du 17 
décembre 1870, ledit mexico-belge du 12 mai 1881? Quant aux traités entre le 
Mexique et les Etats-Unis, M. de Claparède m ’a envoyé à leur sujet des infor
mations nombreuses et précieuses; dois-je aussi vous les adresser? Quant au 
traité de commerce mexico-belge du 21 juin 1861, arrivé à échéance le 21 mai 
1872, il a été remplacé par le régime réciproque du traitement de la nation la 
plus favorisée, à ce que m’écrit M. Rivier. M. Bavier m’écrit que le traité de com
merce italo-mexicain du 14 décembre 1860 est expiré le 13 juillet 1862 et n’a pas 
été remplacé. M .Roth m’a fait savoir qu’il n’existait pas d ’arrangements entre 
l’Allemagne et le Mexique pour la protection de la propriété intellectuelle ni 
pour l’extradition des malfaiteurs. De Vienne, M.Aepli m’a annoncé que, 
depuis la mort de l’Empereur Maximilien, les relations diplomatiques n’avaient 
jamais été reprises; les Austro-hongrois sont placés au Mexique sous protection 
allemande et les Mexicains en Autriche-Hongrie ne jouissent d ’aucune protec
tion étrangère. J ’ai en vain réclamé de M .Lardet à Madrid des traités de l’Es
pagne avec le Mexique; il doit exister notamment un traité d ’extradition his
pano-mexicain qui a servi, m’assure-t-on, de type au traité franco-mexicain 
signé à Mexico il y a déjà deux ou trois ans mais non encore publié ni ratifié; 
notre consulat général à Madrid s’est abstenu de me répondre depuis le 8 mars.4

4. Cf. lettre de Bavier à Lardy du 24 mars 1890, ibid. L es autres lettres m entionnées se trouvent 
dans le m êm e dossier.
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E 2300 Paris 43

Le Secrétaire de la Légation suisse à Paris, Ch. D. Bourcart, 
au Chef du Département des Affaires étrangères, N. Droz

RP  partie codée < > Paris, 11 septem bre 1890

[...] En ce qui concerne la politique extérieure, on a beaucoup disserté, ici 
comme partout, sur les résultats atteints ou non par l’Empereur Guillaume II 
lors de sa visite au Czar. A ce sujet le <major de Huene, attaché militaire d ’Alle
magne, qui est en même temps aide de camp de l’Em pereun m’a dit que le Sou
verain allemand avait été très froissé (hätte es sehr peinlich empfunden) que 
l’Empereur de Russie ait spécialement invité le Général de Boisdeffre à prendre 
part aux manœuvres, alors que aucune politique semblable n’était faite à d ’au
tres puissances que la France, et que rien n’obligeait le Czar à agir de la sorte. 
Cette invitation aurait été considérée comme une «persönliche Kränkung» tout 
à fait gratuite vis-à-vis de l’Empereur d’Allemagne. En France on n’aurait, 
d ’après mon interlocuteur, pas su apprécier la portée de cet acte de courtoisie 
vis-à-vis de ce pays à sa juste valeur.

[ . . . ]
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